
202 2  DJS  64  Subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  (200  000  euros)  pour  le
PUC  Rugby  au  titre  de  l’année  2022

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  au  PUC  Rugby  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  passée  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  PUC
Rugby  pour  les  années  2021  à  2022  ;

Vu  l’avenan t  1  du  18  octobre  2021  à  la  convention  d’objectifs  et  de  partena r i a t
du  19  avril  2020  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  PUC  Rugby;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  200  000  euros  est  att ribuée  au  PUC
Rugby,  sis  17,                avenue  Pierre  de  Couber t in  (13 ème )  au  titre  de  l’année
2022.

Article  2  :  la  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2022  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t .
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